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Toutes les classes de notre école ont profité du 
parcours artistique installé dans différents lieux de 
Huisseau pour découvrir les œuvres des deux artistes :
Marc Vubassone sculpteur et Michel Coste plasticien. 
Nous avons pu admirer également le travail collectif 
auquel ont participé à la fois les élèves de grande 
section et les résidents du Parc des mauves sous la 
direction de la plasticienne Sylvie Bruneau.
Puis, Mme Elise Pioger, mamie d’une élève de CE1 nous 
a accueilli à la salle St Pierre. Elle nous a montré et 
expliqué comment elle peignait avec de la cire 
d’abeille. Nous avons trouvé ses peintures magnifiques.
Suite à cette exposition, nous allons nous inspirer 
du travail de Michel Coste pour réaliser des œuvres 
pendant les séances numériques à l’école.

La classe de CE1/CE2

Les élèves découvrent
le Parcours Artistique de Huisseau



y Edito du Maire
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Novembre 2022

Cette rentrée s’annonce avec un climat social tendu : inflation des matières premières et coût de l’énergie 
qui pèsent sur le pouvoir d’achat, avec le risque d‘une nouvelle crise sanitaire. 
En cette période de changement, notre équipe municipale s’emploie à ce que notre commune reste le 
plus possible un havre de paix, pour offrir à toutes les générations le cadre de vie correspondant à leurs 
aspirations.
Nous avons eu la chance d’avoir eu un bel été très « ensoleillé ». En collaboration avec le CCAS (Centre 
Communal d’Action Sociale), nous avons contacté régulièrement les personnes vulnérables pour évaluer 
leur situation face à ces problèmes climatiques. Le bien-vivre ensemble reste notre priorité par des actions 
de solidarité et d’entraides. 
La vie associative reprend ; si vous n’êtes pas encore bénévoles, franchissez le pas et devenez les artisans 
de la vitalité communale. Nous avons besoin d’un cadre de vie qui répond à nos aspirations. Le charme de 
la ruralité doit se conjuguer avec l’essentiel des services de proximité.
La médiathèque, avec la participation de bénévoles et de madame Christiane Lefaucheux, continue sa 
mutation ; aujourd’hui environ 10 000 ouvrages sont à votre disposition. 
Les travaux qui sont de la responsabilité de la commune progressent malgré une baisse constante des 
dotations. La réfection de la rue du Pater est maintenant terminée. Il n’en est pas de même pour 
l’installation de la fibre qui, elle, est de la responsabilité du Département du Loiret et l’on peut se poser 
beaucoup de questions sur le sérieux du déploiement qui, pourtant, nous avait été annoncé avec beaucoup 
d’enthousiasme et de fierté par nos dirigeants départementaux. 
Le projet du City Park avance malgré les difficultés d’approvisionnement de matériaux et de disponibilité 
des entreprises. 
Des abribus pour les enfants ont été installés et des négociations ont eu lieu pour la continuité du service 
de ramassage scolaire dans certains hameaux. Nous avons la crainte que la région veuille faire des écono-
mies sur le ramassage scolaire dans nos communes. 
Une réflexion est en cours au sujet du croisement de la rue de Châtre et du CD3 à la hauteur des Pluviers, 
ainsi que la réduction de la vitesse sortie nord de la commune. 
Le repas offert par la commune aux aînés aura lieu le 19 novembre à la salle des fêtes.
En plus de ce bulletin, n’hésitez pas à consulter le site internet de la commune «www.huisseausurmauves.fr»
ou sur votre téléphone « PanneauPocket » pour les informations en continu de la commune. 
Le 14 octobre, nos drapeaux étaient en berne pour rendre hommage à monsieur Samuel Paty assassiné 
pour avoir simplement fait son métier ; enseigner l’histoire de notre pays. La Loi de la République 
s’applique dans l’espace public avant les lois religieuses. 
Nous aurons le plaisir de vous retrouver le vendredi 13 janvier 2023 à la salle des fêtes pour les vœux de 
la nouvelle année, à moins que …

Je vous souhaite un beau Noël en famille et de belles fêtes de fin d‘année
 
          Votre maire,

Les comptes rendus

y de votre Conseil municipal

sont consultables en mairie sur les panneaux d’affichage 

et sur le site internet de notre commune où sera indiquée 

également la date du prochain conseil municipal.

  Rendez-vous à l’adresse :

  www.huisseausurmauves.fr

Ramassage des ordures 
ménagères tous les jeudis. 
Les emballages ménagers tous 
les mardis des semaines 
impaires à partir de 2023.
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y Vie municipale
Du changement à l’agence postale communale (APC)

Nicole POMEON quittera ses fonctions au sein de notre APC fin novembre, après 12 ans de 
services rendus.
Nicole et Henri, son époux, étaient aussi très impliqués dans les activités du comité des fêtes 
de la commune.
Ils se dirigent, tous les deux, vers de nouvelles aventures dans le sud de la France.
Nous les remercions de leur engagement auprès des uxellois et leur souhaitons le meilleur 
pour ce changement de vie.
Le remplacement de Nicole est en cours. Plus d’informations au prochain numéro…

14 JUILLET

Le beau temps, et même la chaleur étaient présents 
pour célébrer ce 14 juillet. La journée commen-
çait par une marche : 2 parcours étaient proposés, 
7 et 11 km où les chemins de la commune étaient 
principalement empruntés. Une vingtaine de 
marcheurs s’inscrivait pour ces randonnées. A leur 
retour, un tirage au sort était effectué parmi tous les 
participants, les plus chanceux repartaient avec un 
bon d’achat chez les commerçants de la commune.
Le CLUTT, club de tennis de table, avait mis à 
disposition  des tables afin que chacun puisse 
échanger quelques balles. Malgré les conditions 
météo qui n’encourageaient  pas à l’effort physique, 
quelques courageux venaient se dépenser un peu.
L’association Bee-Api Huisseau, apiculteurs amateurs, 
présentait ses activités avec un cadre de ruche où 
l’on pouvait voir les abeilles en plein travail. Il était 
proposé  également de déguster les différents miels de 
sa production et d’en acheter sur place.
Tout le long de la journée, 2 structures gonflables 
étaient installées, elles permettaient aux enfants de 
sauter à cœur joie.
42 équipes de pétanque se sont affrontées sous  la 
canicule. C’est une équipe uxelloise qui a remporté 
le trophée. 



Secteur à reprogrammer pour extinction de l’éclairage public de 23h à 5h :  
 

 

 

 

Tout secteur en dehors de cette zone n’est pas concerné par la demande en question.  

 

y Vie municipale
EXTINCTION

DE L’ÉCLAIRAGE PUBLIC
L’augmentation des dépenses d’énergie liées à l’éclairage 
public ne cesse d’augmenter. Supérieure à 17 000€ en 
2021, la note va encore s’alourdir avec la flambée des 
prix de l’électricité pour 2022 et 2023. 
Le Conseil municipal a examiné les possibilités de 
réduire la facture due à l’éclairage nocturne. 
L’éclairage public de Huisseau-sur-Mauves est constitué 
de deux secteurs d’éclairage. Celui du centre bourg et du 
quartier Boussier sont en lampes classiques et le reste de 
la commune en LED (une rénovation réalisée au dernier 
mandat). 

Eteindre la totalité de l’éclai-
rage nocturne au milieu de 
la nuit pendant les plages 
horaires définies comme peu 
fréquentées par la population 
et les automobilistes permet-
trait d’économiser sur un an un 
peu plus de 6800e (au prix de 
2021 !). Ces économies sont 
situées à hauteur de 6200e sur 
le secteur équipé des lampes 
classiques ; le secteur des 
lampes LED ne représente 
qu’environ 600e (chiffres de 
l’étude CITEOS qui gère notre 
éclairage public).
La moindre économie des 200 
lampadaires équipés en LED 
s’explique par le fait qu’ils 
bénéficient d’une réduction 
de puissance de 60% ou 80% 
suivant les catégories de 
route et aux heures les moins 
fréquentées. Une extinction 
nocturne de ces lampadaires 
aurait au contraire un effet 
négatif en provoquant une 
usure prématurée des « starters » 
qui commandent l’abaissement 
de puissance. Un changement 
de starter coute 100 € unitaire 
... pour en parallèle une économie de 600€ à l’année 
(au prix 2021). Une extinction des LED en cours de nuit 
provoquerait aussi une augmentation financière du 
contrat de maintenance actuel qui inclut tous les 
changements de lampes quel qu’en soit le nombre. 
Une  reprogrammation  manuelle des 200 lampes LED 

représenterait un coût de 30 000e à rapprocher des 
600e d’économie annuelle ...  
La solution de passer les lampes classiques en lampes 
LED : La rénovation de l’ancien éclairage public dans le 
bourg s’élèverait à environ 150 000€.  Il n’existe pas pour 
l’instant de subvention pour la rénovation de l’éclairage 
public Il faudrait une quarantaine d’années pour amortir 
l’opération...
En ce qui concerne les question de sécurité et de crainte 
que l’extinction ne favorise les délinquants et que 
l’insécurité augmente : l’exemple des très nombreuses 
communes citadines comme rurales qui ont opté pour 
l’extinction de l’éclairage nocturne ne montre aucun 
incident notable survenu selon les rapports de gendarmerie
ni d’incidence sur la protection des biens et des personnes.

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal approuve 
à l’unanimité de garder l’éclairage LED et d’éteindre les 
anciennes lampes de 23h à 5h.
Concrètement vous trouverez sur le plan (zone grisée 
verte) les lampadaires qui seront éteints de 23h à 5h dès 
que la société Citeos les aura reprogrammés courant 
novembre 2022.  Tous les autres secteurs en dehors de 
cette zone resteront allumés.4          Novembre 2022 /  N°181
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y Vie municipale
INTERVIEW avec…
…Madame LEFAUCHEUX,

Responsable de la médiathèque
de Huisseau sur Mauves

Madame LEFAUCHEUX assure cette fonction depuis 
le mois de Mars 2022. Elle intervient également sur la 
commune d’Epieds en Beauce depuis 2009.
Entretien réalisé le 14 octobre.
• Qu’avez-vous amélioré depuis votre arrivée à la mé-
diathèque de Huisseau sur Mauves ?
- Une signalétique adaptée pour les enfants a été 
mise en place en nommant les différents thèmes du 
classement des documents (société, sciences, 
technique, sports et loisirs, religions, géographie…). 
Les enfants peuvent ainsi mieux se repérer à 
travers les systèmes de rangement. Ils ont une meilleure 
visibilité dans le classement des livres.
- D’autre part, j’ai aussi unifié le système de cotation
des albums jeunesse et regroupé ensemble les 
différents types de documents qui étaient auparavant un 
peu éparpillés. La commune m’a aussi procuré 2 meubles 
bas de rangement pour les petits.
- J’ai fait aussi beaucoup de tri pour rajeunir nos 
collections.
- A l’étage, dans l’espace adulte, un endroit chaleureux 
a été créé. Chacun peut prendre le temps de parcourir 
le journal, un magazine ou une bande dessinée tout en 
pouvant apprécier un café ou un thé mis gracieusement à 
disposition (voir photo). Les institutrices investissent aussi 
cet endroit pour faire la lecture à des groupes d’enfants 
durant leur visite à la médiathèque.
• Quel est votre projet prioritaire à mettre en place 
dans les mois à venir ?
- Je souhaite continuer la réorganisation de la 
médiathèque dans le secteur adulte (1er étage) en 
modifiant l’implantation des livres policiers et des 
documentations et en regroupant aussi tous les livres « gros 
caractères ».
• Avez-vous des informations ou demandes complé-
mentaires à nous communiquer ?
- En plus de l’école primaire (3 classes, du CP au CE2) 
les moyennes et grandes sections de l’école maternelle 
viennent maintenant dans notre médiathèque chaque 
vendredi à tour de rôle.
- Très prochainement regroupés au sein du Relais de la 
Petite Enfance, les assistantes maternelles avec les enfants 
qu’elles ont en garde pourront aussi venir tous les 15 jours 
dans nos locaux.
- La communauté de communes des terres du Val de 
Loire (CCTVL) proposera prochainement une permanence 
informatique dans notre médiathèque ; chaque personne 
inscrite pourra bénéficier d’une heure d’accompagnement 
par semaine et pourra réserver plusieurs créneaux. 
La Mairie de Huisseau et la CCTVL vous tiendront informés 
sur ce sujet dans les semaines à venir.
- Nous avons actuellement 115 adhérents inscrits. Le 
nombre de livres et documents disponibles est de 8861 

(4031 pour les adultes et 4830 pour les enfants).
• Autres points ?
- 4 bénévoles m’épaulent actuellement. Nous serions 
tous enchantés d’accueillir d’autres personnes souhaitant 
consacrer une partie de leur temps dans le fonctionnement 
de notre médiathèque. Je suis à l’écoute de toute proposition.
- Je rappelle que la Municipalité a voté la gratuité de la 
cotisation à la Médiathèque pour tous les habitants de 
Huisseau sur Mauves de moins de 18 ans. J’espère très 
sincèrement que cela « boostera » nos inscriptions. 
- Du 07 octobre au 25 novembre, « le Cirque s’invite
à la Médiathèque » avec une table expo et un  atelier libre 
de création de clowns et d’affiches.
- Pour les personnes qui éprouvent des difficultés à lire, 
je vous précise que des livres-audio récents sont toujours 
disponibles.

Coordonnées de la bibliothèque :
Adresse mail : mediatheque.lefildesmots@gmail.com
Téléphone : 02 38 80 72 75
Horaires d’ouverture :
mercredi et vendredi de 16h à 18h30 et le samedi de 10h à 12h.

Livre ou tablette ? Disons plutôt livre et tablette, 
ces 2 supports ont du bon en matière d’apprentissage. 

Le livre est irremplaçable, il favorise nos formes 
d’attention sur la durée et enrichit notre vocabulaire.

La lecture, c’est l’esprit qui voyage.
La lecture est à l’esprit ce que l’exercice est au corps.

La municipalité remercie 
tous les bénévoles

qui ont permis la continuité 
du fonctionnement 
de la bibliothèque. 



y Vie municipale
TRAVAUX
Emplois saisonniers :

Pendant 4 semaines Tina et Mathéo, 2 jeunes étudiants uxellois ont rejoint 
l’équipe des services techniques. Malgré la chaleur estivale, ils ont rempli 
leurs missions qui consistaient, entre autres, à peindre la main courante 
(poteaux en béton) située autour du terrain de football, de réaliser des 
travaux d’entretien dans la cour de l’école maternelle et de donner « un 
coup de mains » pour désherber les allées du cimetière.
Nous les remercions pour leur engagement, leur sérieux et leur bon état 
d’esprit lors de ces 4 semaines et leur souhaitons « bon vent » dans leurs 
nouvelles directions scolaires.
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Travaux de voirie de la rue du Pater 

Cette réfection totale s’est déroulée en plusieurs phases :
1) Aménagement de la route du Pater (hors zones pavillonnaires) : de la 
route de Meung sur Loire au lieu-dit « Flusseau » ainsi que de la route de 
Baccon au lieu-dit « Flix ». Lors de cette 1ère phase de travaux, l’entreprise 
BSTP a renforcé les accotements de part et d’autre de la voirie avec de la 
chaux puis a procédé à la mise en place d’enrobés sur une largeur de 4,50 
mètres. Le linéaire réalisé est de 1600 mètres et le coût de ces travaux est 
de 147 117 euros HT.

2) Aménagement de la rue du Pater (zone pavillonnaire) : lors de cette 
2ème phase de travaux, il a été réalisé la mise en place de bordures de 
trottoirs là où elles étaient manquantes, de créations de grilles avaloirs et 
d’aco-drains permettant la réception des eaux pluviales et en phase finale 
de la mise en place d’enrobés. Ces travaux se sont terminés début octobre. 
Le coût de ces travaux est de 97 078 euros HT. 
Le syndicat des eaux par l’intermédiaire de son fontainier s’est assuré que 
toutes les bouches à clé soient visibles et que l’accessibilité aux carrés de 
branchements et de vannes soient effectives à la fin de ces travaux.

3) Travaux supplémentaires : création d’un ralentisseur à l’entrée du ha-
meau au lieu-dit « Flusseau » et autres travaux divers non prévus initiale-
ment (avaloirs, aco-drains supplémentaires...). Le montant de ces travaux 
est de de 20 162 euros HT.

Le coût total de l’ensemble de ces travaux est de 264 357 euros hors taxes.
Nous sommes conscients que ces travaux ont engendré des désagréments 
aux habitants de la rue du Pater et du lotissement du Pater.  Nous les remer-
cions de leur compréhension et de leur esprit positif pendant cette période 
mouvementée.

Cet investissement très important pour notre commune doit être pérenne 
et il est du devoir de chacun de respecter ces routes. Nous souhaitons que 
les propriétaires qui entretiennent les abords immédiats de leur propriété 
situés sous domaine public continuent à le faire, et que ceux qui ne le font 
pas fassent le nécessaire dans un avenir proche……et particulièrement au 
niveau des arbres ou arbustes plantés en domaine privé et qui se déve-
loppent au niveau des trottoirs, voire au niveau de la voirie. Chacun devrait 
se reconnaître….
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y Vie municipale
Réseau d’eau potable de Huisseau sur Mauves : 

Les travaux de diagnostic du système d’alimentation en eau potable se poursuivent. Le bureau d’études nous a 
préconisé la pose de compteurs et de vannes à différents endroits du réseau d’eau potable de la commune. 
L’objectif est de préserver la ressource en eau potable et de réduire les pertes dans le réseau de distribution. Pour cela 
nous avons besoin d’enregistrer les différents volumes d’eau dans plusieurs zones de la commune et de pouvoir réagir 
(recherches et réparations de fuites) lorsqu’un de ces compteurs enregistrera des débits plus importants qu’à l’accoutumée.   
Ces travaux vont engendrer des coupures d’eau régulières sur la commune de Huisseau sur Mauves lors des mois de 
novembre et/ou décembre. Nous vous tiendrons principalement informés sur le système d’information utilisé par la 
Mairie « Panneau Pocket ».    

Prévention : 
- Si vous remarquez des zones anormalement humides
sur le territoire communal, n’hésitez pas à en faire part
à la Mairie qui transmettra au syndicat des eaux.  
- Pensez à protéger vos compteurs d’eau avant que la
période froide n’arrive.

Défense incendie : 

Nous avons renouvelé 6 poteaux 
d’incendie qui étaient hors service : 
- Rue du Parc (à proximité de l’église).
- Allée des Uxellois 
  (à proximité du parking de la Mairie).
- Rue du Bois de Deure 
  (face au sentier du Vivier).
- Rue René Cassin 
  (à l’entrée du lotissement Boussier).
- Rue de Patay (le long du mur 
  du château face à la rue de Châtre).
- Impasse de Brigondas.

Arrêts de car rue de Monerjou 
et du lieu-dit « La Bruère » route de Saint Ay : 

Suite à la demande justifiée d’une famille habitant rue de 
Monerjou, la Mairie, en accord avec le service régional, a 
décidé de déplacer l’arrêt de bus au centre du hameau.
A la demande du Maire, la Région (gestionnaire des 
transports scolaires) a accepté de suspendre l’autorisation
d’utilisation de l’arrêt de Baracas (aucun élève n’étant 
actuellement inscrit à cet arrêt). Nous avons essayé de 
sécuriser les traversées à cet arrêt et à celui de la Bruère 
mais au vu des travaux effectués. La région nous a 
demandé d’effacer les passages piétons récemment créés, 
soi-disant non conformes mais pourtant réalisés dans 
différentes communes environnantes. Nous n’avons 
toujours pas compris cette décision, mais comme cha-
cun sait : cherchez à comprendre c’est déjà désobéir…

Ces travaux devraient commencer à la fin de cette année 
(selon l’approvisionnement de matériel et le planning 
des différentes entreprises retenues pour ces travaux). 
Les toilettes publiques seront créées allée des Uxellois, 
en prolongement de la salle du Vivier. 
Le City Park permettra aux jeunes de la commune de 
pratiquer les sports suivants : basket, volley, foot et la 
course à pied sur la piste d’athlétisme. Il sera créé à la 
place de l’ancien terrain de basket existant.
L’aire de jeux du centre de loisirs se situera sur le terrain 
situé à gauche de la salle du Vivier. Il sera sécurisé et 
permettra aux enfants de jouer en toute quiétude sur les 
nouveaux jeux qui seront installés dans les mois à venir.

Les services techniques ont procédé au nettoyage total 
de la partie boisée située à proximité de ces différents 
sites. Une fois ces travaux terminés, nous ne doutons 
pas que ce secteur devienne agréable à vivre et que nos 
jeunes et moins jeunes pourront s’épanouir selon leurs 
souhaits.

Création d’un City Park, d’une aire de jeux  pour le centre de loisirs 
et de toilettes publiques : 
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y Vie municipale
ART ET PATRIMOINE

Du 16 septembre au 2 octobre, s’est déroulée la 2ème édition d’art et patrimoine, parcours artistique dans le 
village, depuis le Parc des Mauves jusqu’à la salle paroissiale.

Michel COSTE artiste plasticien multimédia, présentait plusieurs types 
d’œuvres. Au Parc des Mauves un ensemble de ses « Fleurs d’outre monde » 
était exposé dans le hall d’entrée, ses « Dryades » recouvraient le mur du 
château sur toute la longueur, et l’on pouvait découvrir ses « Superioniques »
dans le jardin du presbytère. Une vidéo de sa création était diffusée à la 
salle paroissiale.

Chaudronnier de profession, 
Marc VUBASSONE est passé 
de la réalisation d’objets utiles 
mais pas forcément jolis, à des 
volumes esthétiques mais pas 
directement utiles. Ses sculptures
de bois et d’acier étaient 
exposées dans différents lieux de 
la commune : jardin du Parc des 
Mauves, place du château, jardin 
du presbytère, devant la mairie et 
à la salle paroissiale.

Sur le thème « Convier la nature et l’humain »,  
Sylvie BRUNEAU a organisé des rencontres 
entre les enfants de la maternelle et les 
résidents du Parc des Mauves. Les œuvres 
réalisées « Vêtements de nature » étaient 
affichées dans le jardin du Parc des Mauves, à 
l’école maternelle et sur l’esplanade du Vivier. 
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y Vie municipale
ART ET PATRIMOINE

A la salle paroissiale d’autres artistes présentaient leur travail : 

Elise PIOGER utilise la cire produite par ses abeilles à laquelle elle ajoute des 
pigments pour réaliser ses œuvres sur papier ou sur bois. Le travail effectué à 
chaud permet une peinture translucide et de donner du relief.

Danielle HULIN présentait des tableaux en peinture et collage, des sculptures en 
céramiques magnifiées avec une jolie patine personnalisée, ainsi qu’une technique 
d’habillage avec des tissus colorés, de beaux papiers, des perles, des rubans,…

2 artistes locaux, 
Nathalie CABORDERIE
et     Jean-Pierre VILLENEUVE, 
artistes peintres exposaient 
plusieurs de leurs œuvres.

L’atelier des cigales d’Emmanuelle VIORA 
proposait des créations textiles écoresponsables en 
tissu de récupération.



y Vie municipale

FETES
DE

Décorons notre commune !
Au début de notre mandat, en 2020, nous avions décidé, à 
court terme, d’améliorer la luminosité de nos décorations 
de Noël. Les aléas de ces 2 dernières années ont repor-
té cet objectif. En janvier 2022, nous avons investi dans 
l’achat de nouveaux décors. 
Monsieur Mathieu Nioche, agent de nos services tech-
niques a recâblé des anciennes enseignes avec de nou-
velles guirlandes. Nous avons aussi procédé à une nou-
velle commande composée de 12 nouveaux décors et 
d’un grand cône que nous devrions installer place du châ-
teau.
Pendant cette période de fin d’année plus difficile où nous 
devons abaisser notre consommation électrique, nous 
souhaitons vous « éclairer » sur le faible montant supplé-
mentaire que va occasionner le fonctionnement de ces 
décorations. 
Le coût de chaque décor revient à 1,40e par mois à raison 
d’un fonctionnement de 5 heures par jour.
Il nous semble donc important de faire profiter à vous tous 
de cette nouvelle décoration qui, nous espérons, vous 
donnera satisfaction. 
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CONTRE
LES CAMBRIOLAGES, 
AYEZ LES BONS RÉFLEXES !

Renforcez la vigilance
dans votre quartier
Les Voisins peuvent adopter des actes élémentaires 
de prévention :
surveillance mutuelle des habitations en l’absence 
de leurs occupants, ramassage de courrier, signale-
ment aux forces de l’ordre des faits d’incivilités, des 
démarcheurs suspects, échange des numéros de 
téléphone et prise des N° d’immatriculation  des 
véhicules et camionnettes suspectes …

Pour éviter les mauvaises
surprises, mettez toutes
les chances de votre côté. 
Prudence, vigilance,
anticipation : 
Pour  trouver  les bons 
réflexes à développer 
sans attendre aller voir 
le site de la commune et 
celui de la Gendarmerie.

ARCHIVAGE MAIRIE 
Depuis des décennies les archives diverses et variées
s’accumulent. Nous avons décidé de faire du 
« rangement ». Pour ce faire, nous avons fait appel 
au Centre de gestion du Loiret qui a détaché une 
archiviste professionnelle Madame Marion Hérisson 
pour effectuer ce travail. 
Les archives sont triées et classées, ensuite certaines 
qui n’ont plus aucune valeur historique ni juridique 
sont détruites dans un centre agréé et ce, après 
l’accord des archives départementales*. 
Ce travail s’est effectué sur une durée de 40 jours et 
déjà plus de deux tonnes de papiers ont été détruites. 
Le grenier de la mairie se sent plus léger....

*Que sont Les archives départementales ? 
C’est un organisme qui collecte et préserve les 
archives privées et publiques (tous les documents liés à l’histoire du territoire). Les archives participent de notre 
mémoire collective et partagée. Chacun d’entre nous peut consulter les archives en se déplaçant sur l’un des deux 
sites ouverts au public (salles de lecture). Chaque année, 15 millions de pages sont consultées sur le site internet des 
Archives et près de 10 000 documents sont communiqués aux chercheurs, aux particuliers et aux professionnels.
Archives départementales du Loiret  45000 Orléans   Tél. 02 38 25 45 45 https://www.archives-loiret.fr/
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y Vie municipale

Les formulaires pour déposer  une demande 
d’autorisation de construire évoluent … 

Pour toute demande d’autorisation d’urbanisme déposée à compter du 
1er septembre 2022, la déclaration des éléments nécessaires au calcul 
des impositions (DENCI) n’a plus à être renseignée.
Les DENCI des demandes de permis modificatifs et des transferts 
rattachés à une demande d’autorisation d’urbanisme initiale déposée 
avant le 1er septembre 2022 devront continuer à être renseignées.
Une déclaration devra être effectuée par les redevables auprès des 
services fiscaux, dans les 90 jours suivant l’achèvement de la 
construction au sens de l’article 1406 du Code Général des Impôts (CGI), 
sur l’espace sécurisé du site www.impots.gouv.fr via le service « Gérer mes biens immobiliers ».
Des informations complémentaires sur la taxe d’aménagement sont disponibles sur le site internet de la commune à 
l’adresse suivante :
https://huisseausurmauves.fr/vie-municipale/urbanisme/depot-dun-dossier/

PUBLICATION DES ACTES PRIS PAR LA COMMUNE 
Depuis le 1er juillet, la réforme des règles de publicité pour la conservation des actes pris par les communes et les 
EPCI est entrée en vigueur.
Depuis cette date, la dématérialisation est devenue le mode de publicité de droit commun de ces actes.
L’évolution des règles de publicité et d’entrée en vigueur ne concerne pas les actes individuels.
Les permis de construire sont des décisions individuelles et ne sont donc pas concernés.

Vous pouvez retrouver l’ensemble des actes pris par la commune de Huisseau sur Mauves sur le site internet de la 
commune à l’adresse suivante : https://huisseausurmauves.fr/vie-municipale/arretes-municipaux

DÉPLOIEMENT DE LA FIBRE 
La fibre se déploie lentement sur 
notre commune, récemment de 
nouveaux secteurs sont devenus 
éligibles à cette nouvelle technologie.
Le projet du déploiement de la fibre 
sur notre territoire est porté par le 
département. Cette opération qui 
aurait dû se terminer au printemps 
2021, a pris beaucoup de retard 
difficilement excusable…
La municipalité n’étant pas partie 
prenante dans le projet ne peut que 
constater ses retards.
Tout savoir sur le projet : 
https://lysseo.fr/ sur ce site vous 
pouvez vérifier si votre logement est 
éligible à la fibre dans l’onglet test 
d’éligibilité.
Renseignez-vous auprès de votre 
opérateur pour connaitre les offres 
disponibles, ou sur https://www.degrouptest.com/ 
pour connaitre les offres des différents opérateurs 
auxquelles vous pouvez avoir accès.



L’association a précisé que le produit de la vente 
serait affecté à différents travaux comme La 
rénovation du tableau «L’adoration des bergers» 
avant de le replacer dans l’église. Ce tableau donné 
par Napoléon III est une huile sur toile d’après Gui-
do Reni de la 2ème moitié du XVII ou XVIIIème siècle.                                                                                                    
L’association prévoit aussi de réaliser la remise en état 
du sol et de l’éclairage de la chapelle qui accueille les 
peintures sur la guerre de 14 /18 de Marius Chatouillat 
un peintre orléanais de la Grande Guerre (1881-1959) 
qui a réalisé des peintures murales dans les églises de 
Saint-Ay, Chaingy, Saint-Cyr Cyr-en-Val et Huisseau à la 
mémoire des morts de la guerre de 1914.

A SUIVRE - Nous reparlerons de la salle, son histoire, 
sa destination ainsi que des projets de restauration dans 
les prochains numéros du bulletin municipal.
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y Vie municipale
UNE NOUVELLE SALLE
À HUISSEAU ! 
L’Association saint Pierre de Huisseau-sur-Mauves a 
proposée à la municipalité de lui vendre pour le prix de 
60 000e la salle et le terrain de 2263m2 dont elle est 
propriétaire. 

Cette proposition a été faite compte tenu de la perte 
d’utilité d’origine  de la salle (les activités paroissiales
ou péri-paroissiales avaient laissé la place à des 
réunions familiales ou amicales).  L’association 
souhaitait respecter l’esprit dans lequel elle avait 
été fondée c’est-à-dire de « Tout ce qui peut 
intéresser l’éducation populaire, les œuvres sociales et 
charitables et concourir au bon développement de la 
vie des habitants de Huisseau sur Mauves sous toutes 
ses formes».
Les élus réunis au Conseil Municipal du 5 juillet ont 
accepté cette offre et ont décidé de l’acheter. Elle est 
bien très bien situé au cœur du village en face du 
château d’eau près de la mairie et des écoles. La vente 
sera effective en fin d’année. 

Vie scolaire Siris
Les dates d’inscriptions pour les petites sections de 
maternelle de la rentrée 2023.2024 auront lieu le 
mardi 14 mars de 14h à 18h et le vendredi 24 mars de 
16h30 à 18H au sein de l’école maternelle. La réunion 
d’information pour les parents des futures petites 
sections aura lieu le vendredi 9 juin à 17H30. 

La pré-inscription est obligatoire en amont au bureau du 
SIRIS, à la mairie de Huisseau sur Mauves aux horaires
d’ouverture à partir du 27 février 2023. Le SIRIS remettra
aux parents en même temps le dossier d’inscription 
pour le restaurant scolaire et la garderie du matin. 

Alexandra MENU

Regroupement scolaire des écoles de :
BACCON, COULMIERS, HUISSEAU-SUR- MAUVES et 
ROZIERES EN BEAUCE
118, rue du Bois de Deure - 45130 Huisseau-sur-Mauves
Tél : 02-38-80.77.02  -  siris2@wanadoo.fr

y Vie scolaire



y Vie sociale
Nouvelle entreprise
à Huisseau :  Domus Care 
dont la promesse est de
« Bien vieillir à Domicile»

C’est un  spécialiste de la téléassistance aux 
personnes qui  accompagne au quotidien et sans 
discontinuer afin de garantir l’assurance de rester 
à son domicile en toute sécurité et de permettre 
d’être rassuré dans ses déplacements grâce à leurs  
services d’assistance extérieure.

Toutes les informations sur le site Internet 
www.domus–care.fr

Bureau Domus Solution
Mikael Le Calvez 02 19 05 55 82
490 rue du creux - 45130 Huisseau-sur-mauves   
contact@domus-care.fr

L’instant que J’M 
06 82 83 06 85

Vous remercie de votre patience suite à la naissance 
d’Ambroise et vous attend de nouveau avec le plaisir de vous 
retrouver.
Petite nouveauté ! Au cours de l’année L’instant que J’M 
vous proposera des petites séances de yoga du visage
auxquels Jeanne s’est formée pendant la grossesse.
les dates seront communiquées au fur et à mesure.
Les cours auront lieu à Huisseau sur Mauves par petits 
groupes de trois à quatre personnes. 
Le massage et le yoga du visage vont de pair pour trouver la 
détente et le repos. 
Autre petite nouveauté de cette année depuis le 1er octobre, 
Elle’o bien-être chez L’instant que J’M.
Elodie esthéticienne à domicile depuis 10 ans, vous propose
différentes prestations telles que les épilations, soins du 
visage, soins des mains et conseil en image, chez L’instant 
que J’M Tous les mercredis sur prise de rdv uniquement.
Elle’o bien-être - 06 49 18 53 97

Au Moulin Laurentais 
vous pouvez trouver différentes Farines et Pâtes mais pas que... 
C’est aussi une boutique de produits locaux. En effet, dans notre boutique 
vous pouvez retrouver œufs, bières, vins, fromages, beurre, miel, confiture, 
chocolat, compote, préparation cuisinée et rillettes à base de bœuf, de veau 
et de poulet, tartinade diverses, huiles, chips, lessive, savon vaisselle, gel 
douche....

Toutes les semaines, nous vous proposons également un panier de légumes/
fruits à réserver avant le jeudi soir (par téléphone au 06.20.48.02.38 ou par 
mail : lemoulin.laurentais@orange.fr) et à venir récupérer le samedi matin.
Bientôt les fêtes de fin d’année : venez découvrir nos différents coffrets 
que vous pourrez composer sur mesure.
Nous vous accueillons le mercredi de 15h à 19h, le vendredi de 16h à 19h 
et le samedi de 10h à 12h au 550 rue de Châtre à Huisseau-sur-Mauves.
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y Vie associative
C’est la rentrée…

Le Cercle Laïque 
Uxellois de Tennis de Table attaque sa 40ème année d’existence.

Un petit clin d’œil sur les festivités du 13 et 14 juillet où le club a tenu 
la buvette pendant toute la durée de la soirée. Le lendemain, nous 
avons proposé une petite animation de Tennis de Table sur le terrain 
de football.
Pour cette nouvelle saison, nous avons le plaisir d’accueillir de 
nouveaux adhérents, en compétition comme en Loisir : bienvenue 
donc aux François et à Ludo. 
Nous avons également ré-ouvert un créneau spécial « jeune » le 
vendredi de 18h30 à 19h30 et comptons sur cette séance pour 
amener de jeunes uxelloises et uxellois à la pratique de ce sport que 
nous aimons tant.

A ce créneau, s’ajoutent les séances 
d’entraînements du mardi à partir de 
20h30, du mercredi à partir de 18h30 
et du vendredi à partir de 19h30 s’il 
n’y a as de compétition
Si vous souhaitez pratiquer 
régulièrement une activité sportive en 
loisir dans une ambiance conviviale et amicale, n’hésitez pas à venir 
nous voir à l’un de ces créneaux pour faire un essai sans aucun enga-
gement.
Pour plus de renseignements, vous pouvez contacter :

  Eric Rivallain 
 Tél. : 06 68 55 84 74
 E-mail : eric.rivallain@gmail.com.
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y Vie associative

Repas des Aînés
Le repas offert par la commune aux aînés aura lieu le 19 novembre à la salle des 
fêtes. Comme chaque année nous vous attendons toujours aussi nombreux pour 
passer un bon moment ensemble entre aînés et élus autour d’une bonne table. 
Dans la première quinzaine de décembre, vos élus auront la joie de vous apporter 
le colis de Noël pour ceux qui n’auraient pas pu participer au repas du 19 novembre.  

Prenez soin de vous.  

Activités Familles Rurales 
Huisseau Coulmiers Rozières

Sophrologie : mardi à la salle des fêtes de 
19 à 20h contact : 06 83 26 54 68.  
Yoga : lundi à la salle des fêtes de 19 à 20 
h contact : 02 38 80 74 05. 
Peinture sur porcelaine : 2 mercredis 
par mois contact : 06 78 36 61 11.
Activités manuelles : 1 samedi par mois 
contact : 06 86 69 06 63.
Bourse aux jouets : le 4 décembre 2022 

Pour 2023 : Loto le 5 février 2023 - Vide 
armoire le 19 mars 2023 - Rando glouton 
prévue en juin 2023 - Marche Octobre Rose 
le 22 octobre 2023 - Bourse aux jouets le 3 
décembre 2023.

Octobre rose 2022
Pour la deuxième année, la commune en partenariat avec l’association 
Familles Rurales, s’est investie dans l’opération «Octobre Rose» pour aider la 
ligue contre le cancer.
La mairie s’est parée de rose, et les panneaux réalisés par les agents des services 
techniques, ont été placés devant la mairie et sur la place du château.
Le 9 octobre, le Comité des Fêtes nous a permis de participer à son marché 
d’automne pour vendre différentes réalisations (bonnets, bérets, doudous, ...) 
confectionnées par une conseillère municipale, spécifiquement pour cette 
opération.
La générosité des visiteurs a permis de recueillir une somme tout à fait 
correcte qui pourrait, complétée par les recettes attendues lors de la marche 
organisée par Familles Rurales le 23 octobre, atteindre et même dépasser la 
somme de 1040e remise en 2021 à la ligue contre le cancer.
La municipalité sera de nouveau présente à la marche organisée par 
Familles Rurales.

L’intégralité de la recette sera reversée à la ligue contre le cancer.
Nous comptons sur la générosité de tous.

Nous profitons du présent bulletin pour solliciter les Uxellois pour 
aider la commune à préparer octobre rose 2023 : 
si vous avez des restes de laine ou des chutes de tissus, vous pouvez les 
apporter à la mairie pour permettre la réalisation d’ouvrages.

02 38 82 83 36
pfr.ouest45@rep-aire.fr

www.rep-aire.fr
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y Vie associative
CLIC ENTRAIDE-UNION
Un dispositif de proximité gratuit pour répondre à vos questions : 
Le CLIC [Centre Local d’Information et de Coordination] est un lieu d’écoute, d’information et de conseil à destination des personnes 
de 60 ans et plus.
A titre individuel : Il informe sur :
• Les services d’aide à domicile, le portage de repas, la téléassistance, la mobilité, l’adaptation du logement,
• Les structures d’hébergement temporaire ou permanent,
• L’Allocation Personnalisée d’Autonomie (APA), l’action sociale des caisses de retraite, la Carte Mobilité Inclusion (CMI), l’aide 
sociale …..
Des rendez-vous sont possibles au bureau à Epieds-en-Beauce ou sur les lieux de permanence :
• A Chaingy, le 2ème mercredi du mois    • A Chevilly, le 1er mardi du mois
• A Meung-sur-Loire le 1er jeudi du mois    • A Patay, le 3ème jeudi du mois
Le CLIC peut également intervenir à votre domicile après mandatement par la CARSAT Centre Val de Loire afin de réaliser une 
évaluation des besoins.
Sur le plan collectif : Le CLIC met en œuvre et coordonne sur le territoire des actions de prévention de la perte d’autonomie. Le CLIC 
co-anime également le Café des Aidants® Loire Beauce :
• Lieu d’informations, de rencontre, d’écoute et d’échange pour les proches aidants quel que soit la pathologie, le handicap ou l’âge 
de la personne aidée.
• Animé par un psychopraticien et un travailleur social, un thème est proposé afin que les participants puissent échanger conseils et 
expériences. 
• Accès libre et gratuit, un lundi par mois à 14h30 au Centre Associatif et Culturel de Chaingy

La liste des actions peut être retrouvée sur la page Facebook du CLIC.
Il est aussi possible de recevoir les invitations et la newsletter par mail.

L’ASSOCIATION CLIC ENTRAIDE-UNION, située au 8A Rue du Dolmen à Epieds-en-Beauce intervient sur les anciens cantons d’Artenay, 
Meung-sur-Loire et Patay. Tel : 02.38.74.62.40 - Mail : clic.entraideunion@gmail.com. Contact : Céline CHAUVET et Noémie BOERINGER.

L’ACTIVITÉ DU COMITÉ DES FÊTES
NE FAIBLIT PAS 
La belote du 24 septembre a rassemblé 108 joueurs impatients d’en découdre. Encore un 
joueur de Huisseau dans le peloton de tête, tous sont repartis avec un lot. 
Le marché d’automne a été moins fréquenté que l’année dernière, peut-être le beau 
temps a-t-il incité les visiteurs habituels à pratiquer une activité extérieure pour profiter 
des derniers moments de beau temps avant l’hiver ? 
Les exposants étaient dans l’ensemble ravis de leur participation. 
La Soirée Beaujolais aura lieu le samedi 26 novembre au soir. Nous avons dû décaler la 
date d’une semaine par rapport aux années précédentes car l’orchestre habituel n’était pas 
disponible. Cédric Saillard et ses musiciens nous accompagnerons lors de cette soirée. 
Cédric nous a fortement été recommandé par Karine Fontaine, nous ne serons donc pas 
déçus.  
A retenir et noter sur les agendas : les manifestations du comité pour l’année 2023 :
AG du comité le dimanche 15 janvier 10h à la salle du vivier. Toute personne intéressée 
pour venir nous donner un coup de main lors de nos manifestations sera chaleureusement 
accueillie.

Soirée Antillaise le samedi 25 février. Nouvelle 
animation avec au menu saucisses/rougailles cuisiné 
avec brio par Arnaud traiteur. 
LOTO le dimanche 26 mars. Belote le lundi de 
pentecôte 29 mai. Vide-greniers le dimanche 
11 juin dans lequel nous essaierons de glisser des 
animations attractives pour les petits et les grands.
Belote le samedi 30 septembre. 
Marché d’automne le dimanche 8 octobre. 
Soirée Beaujolais du samedi 18 novembre 
(réservation auprès de Lili au 02 38 80 79 11).
Comme vous le constatez le comité des fêtes reste 
très mobilisé. Pour que cette mobilisation perdure 
nous avons besoin de bénévoles. Si vous avez un peu 
de temps, si une ou plusieurs de nos manifestations 
vous inspirent plus particulièrement n’hésitez pas à 
contacter Lili au 02 38 80 79 11.

Inscription auprès de Lili Brancourt 02 38 80 73 11
(aux heures des repas) avant le 21/11/22

Suivez nous sur Facebook  : cdfhsm

SOIREE
CHOUCROUTE 

LE 11 FÉVRIER 2023
Après 2 années d’interruption  

forcée, cause COVID 19 L’amicale 
des pompiers  de Huisseau sur 

Mauves organise de nouveau sa 
SOIRÉE DANSANTE.

à la SALLE DES FETES
de HUISSEAU.

Cette soirée sera animée par  
L’orchestre : COUP DE FOLIE

Prix de cette soirée  30 €  
Réservation :  

M. CRIBIER J.C. : 02/38/80/74/05
M. DORET Alain : 06/18/15/22/77
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Mairie de Huisseau-sur-Mauves
118 rue du Bois de Deurre - 45130 Huisseau-sur-Mauves

Tél : 02 38 80 73 73 - mairiehuisseau@wanadoo.fr
Horaires et jours d’ouverture du secrétariat :

du lundi au samedi de 9h à 12h
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y Infos diverses

Vie Paroissiale
     Centre Inter Paroissial
   109 rue Abbé Pasty - Baule
    02 38 45 28 93
   www.dvo45.fr

groupementbeaugencymeun@gmail.com

Catéchisme :
06 23 47 18 43

le vendredi soir horaire sortie école

Messes dominicales
à l’église de Huisseau

Le 4e samedi de chaque mois à 18h30

Renseignements Ecoute 
Père NOUGAYREDE 06 87 61 76 39  

alain.nougayrede@gmail.com
Père ROCHETAILLADE 06 74 83 90 37 

 ericroc45@gmail.com

NAISSANCES

MICHEAU Marceau 18/06/2022 ORLÉANS
TANZE Fatoumata 28/06/2022 ORLÉANS
MARTIN Ambroise 06/07/2022 LA CHAUSSÉE ST VICTOR
ADAM Rosaëlle 27/07/2022 ORLÉANS
CHARNEAU Loïs 29/07/2022 ORLÉANS
BUREAU Maxence 03/08/2022 SARAN
THÉRET Maé                                18/09/2022                                    ORLÉANS 
RAZAFIMAHARO Hoaina     22/09/2022 SARAN
HEMILEMBOLO Kimhia 23/09/2022 BLOIS
MAGHRAOUI Ilyes 28/09/2022 ORLÉANS

MARIAGE

HAUMONT Louis & LARMANJAT Emmanuelle  10/09/2022
CHALOPIN Claude & BOUDOU Corinne   22/10/2022

DECES

PUYRENIER Danièle née BAILLEAU        20/06/2022 SARAN 
BEAUFRÈRE Romain                            20/06/2022 HUISSEAU/MAUVES
MICHELET François                            13/07/2022 HU1SSEAU/MAUVES
de ROBIEN Hubert                            10/08/2022 HU1SSEAU/MAUVES
DOUGÉ Patrice                                               16/08/2022 ORLÉANS
MALINOWSKI Jean                            25/08/2022 ORLÉANS
GRELLEPOIS Bérengère née CABARET   26/08/2022              MEUNG/LOIRE
THAUVIN Rosa née NIETO 23/09/2022 HUISSEAU/MAUVES
BEAUFRÈRE Robert 27/09/2022 BLOIS
DUVAL Jean-Pierre  28/09/2022 DRY

Sècheresse 2021-2022
Si votre logement  a subi des dégâts ou si vous 
constatez l’apparition de fissures suite à la période 
de sécheresse, n’hésitez pas à vous faire connaître 
par courrier en y joignant des photos à l’attention de 

Monsieur le Maire. 
Date limite pour déposer les dossiers 15/11/2022

y Vie associative
Le Club l’Echo des Mauves à organisé un voyage avec « Les Cars 

SaintLaurent » de 4 jours en ALSACE du 9 au 12 septembre avec 46 participants.
De nombreuses visites dont Kaysersberg  voir photo, Riquewihr, Colmar visite de la ville en 
petit train et Saverne. Dégustation chez un vigneron, visite du Musée de l’imagerie à Epinal et 
confiserie des Hautes Vosges et bien sûr le Fabuleux Cabaret Royal Palace à KIRRWILLER.
- Prochaine sortie du Club le mardi 29 novembre 2022 à Denezé sous Doué (49)
Pour un après midi cabaret avec repa, prix 104e sur la base de 35 à 39 personnes. Départ de Huisseau à 8h30 et retour vers 20h30 en car.
Pour tous renseignements STEMER Jean-Marie : 07 81 33 38 03.
- Le CLUB de l’ECHO DES MAUVES organise un cours de Gymnastique d’entretien, à la Salle des Fêtes les jeudis de 10h à 
11h en dehors des vacances scolaires. Les personnes intéressées peuvent assister à 2 cours gratuits de manière à se rendre compte de 
l’importance de la Gym. 
Coût pour la saison : 100e  (éventuellement règlement en 2 fois) + 25e d’adhésion au Club. Responsable Marie-Thérèse : 02 38 80 73 10.


